
ARTICLE 7

EAUX INTÉRIEURES

1 Nonobstant toute autre disposition du présent Protocole, le présent
Protocole ne s'applique aux eaux intérieures que dans la mesure prévue aux
paragraphes 2 et 3.

2 Chaque Partie contractante choisit soit d'appliquer les dispositions du
présent Protocole soit d'adopter d'autres mesures efficaces d'octroi de permis et
de réglementation afin de contrôler l'élimination délibérée de déchets ou autres
matières dans des eaux marines intérieures lorsque cette élimination
constituerait une "immersion" ou une "incinération en mer" au sens de
l'article 1, si elle était effectuée en mer.

3 Chaque Partie contractante devrait fournir à l'Organisation des
renseignements sur la législation et les mécanismes institutionnels concernant la
mise en ouvre, le respect et la mise en application des dispositions dans les eaux
marines intérieures. Les Parties contractantes devraient également s'efforcer
autant que possible de fournir, à titre facultatif, des rapports récapitulatifs sur le
type et la nature des matières immergées dans des eaux marines intérieures.

ARTICLE 8

DÉROGATIONS

1 Les dispositions des articles 4.1 et 5 ne s'appliquent pas lorsqu'il est
nécessaire d'assurer la sauvegarde de la vie humaine ou la sécurité des navires,
aéronefs, plates-formes ou autres ouvrages artificiels en mer dans les cas de
force majeure dus à des intempéries ou dans tout autre cas qui met en péril la vie
humaine ou qui constitue une menace réelle pour les navires, aéronefs et plates-
formes ou autres ouvrages artificiels en mer, sous réserve que l'immersion ou
l'incinération en mer apparaisse comme le seul moyen de faire face à la menace
et qu'elle entraîne, selon toute probabilité, des dommages moins graves qu'ils ne
le seraient sans le recours à ladite immersion ou incinération en mer.
L'immersion ou l'incinération en mer se fait de façon à réduire au minimum les
risques d'atteinte à la vie humaine ainsi qu'à la faune et à la flore marines et elle
est signalée sans délai à l'Organisation.


